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ORDXE DU JOUR PROVlX3OIRE DE LA 1608ème SEANCS DU CONSEIL DE SECURI?lE 

Qui se tiendra dans la salle du Conseil de sécurité, au Siège, à New York 
le lundi 6 décembre Sgn, à 15 11 30. 

Adoption de l*ordre du jour. 

Admission de mm-veaux bk3if0res : 

Lettre datee du 2 décembre 197l, adressée au Secrétaire général par le 
F?&sident de l'Union des émirats arabes (S,'lO4.20). 

4 Lettre datée du 4 décembre l$'j'l, adressée au Président du Conseil de' 
sécurité par les representants peï.manents de lJArgentine, de la Belgique, 
du Burundi, des Etats-Unis d~A.r&ique, de l'Italie, du Japcn, du 
Nicaragua, du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
la Somalie auprés de Z~Organisation des Nations Unies (S/lO1kll); 

b) Rapport du Secretaire général (S,'lO!:lO et Add.1); 

4 Rapport du Secrktaire gén&ral sur la situation le long de la ligne du 
cessez-le-feu au Cachemire (S/10412 et Add.1). 

Question de la situation en Rhodésie du Sud : 

a> Lettre datée du 24 novembre 1371, adressée au Président du COnSei.1 de 
sCcurité par le repr-5sentan-t permanent du Royaume-Uni aupres de 
1'0rganisation des PJations Unies (sj10396); 

b) Quatrième rapport du comité créé en application de la résolution 253 (196;6) 
du Conseil de sécurité (S/lO223 et Add.1 et 2); 

4 Rapport intérimaire du comité créé en application de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité (S/lOk%). 


